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CATASTROPHE NATURELLE 
 

PAR ARRÊTÉ MINISTERIEL DU 18 JUIN 2024, 

PUBLIÉ AU JOURNAL OFFICIEL  

LE 2 JUILLET 2024, 

L’ÉTAT DE CATASTROPHE NATURELLE A ÉTÉ 

RECONNU POUR LA COMMUNE DE POPIAN.

 
 

LES ADMINISTRÉS IMPACTÉS PAR LA SÉCHERESSE  

DE L’ANNÉE 2023 DISPOSENT DE 30 JOURS  

POUR DÉCLARER LES ÉVENTUELS DOMMAGES  

A LEUR COMPAGNIE D’ASSURANCE. 


